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1- Grandes orientations du budget 2024 

L’évaluation de ce budget initial 2024 se fait dans un contexte particulier puisque nous subissons 

depuis 2022 les effets d’une crise énergétique qui impactent fortement le budget de l’UTT et, par 

ailleurs, nous devons tenir compte d’une situation inflationniste importante déjà constatée en 2023 

et d’une sous dotation toujours chronique et persistante de l’établissement. 

Le budget réalisé en 2023 a été confronté à des tendances à la baisse pour les recettes (DFCA : - 470k€, 

Actions de Valorisation : - 484k€) et à la hausse pour les dépenses (MS : + 761k€, Mesures de 

revalorisation non compensées : + 400k€), ces tendances sont prises en compte dans le budget 2024 

qui se veut être un budget d’un optimisme très mesuré. Face à la hausse du coût de l’énergie 

(chauffage, électricité) et aux mesures de revalorisation salariale non compensées, notre tutelle 

autorise les universités à prélever dans leurs réserves (fonds de roulement). En 2024, le fonds de 

roulement pourra (par exception à la règle) être temporairement inférieur au seuil prudentiel de 15 

jours de dépenses de fonctionnement et de 30 jours de trésorerie. Il est, en outre, préconisé que les 

hausses de charges ne doivent pas porter atteinte aux campagnes de recrutement, aux projets de 

recherche ou aux investissements.  

C’est dans ce contexte extrêmement difficile, liée à une sous-dotation chronique de l’UTT de l’ordre 

de 10% de son budget et où l’Etablissement est engagé comme coordinateur du projet d’Université 

Européenne EUt+ qui se veut très intégratif, que nous présentons ce budget et préparons notre plan 

stratégique UTT 2035 qui a vocation à fixer le cap en intégrant les contraintes budgétaires : 

1- Les dépenses 
La remontée des besoins des services a permis de constater que les charges de fonctionnement 

augmentent fortement. Sur les marchés en cours, nous prévoyons de dépenser environ 600k€ de plus 

qu’en 2023 (SIEP 70k€, Patrimoine 455k€, Logiciel BU 32k€, Communication 40k€ et 67k€ sur les 

services généraux). Sur ce montant, 262k€ concernent des besoins nouveaux (dont le nettoyage pour 

120k€), 338k€ sont directement liés à une forte inflation. 

Pour les autres dépenses (hors projet) les besoins restent similaires à 2023, même si en apparence, le 

budget de fonctionnement semble baisser puisque le budget de la DRE évolue de -360k€ (retrait des 

contrats Y SCHOOLS au CFA Sup Avenir en 2024). 

La masse salariale est en augmentation de 761k€ par rapport au BR1 2023 or elle a déjà fait l’objet 

d’une réduction de 355k€ par rapport à la première maquette, ce qui va obliger à avoir une gestion au 

fil de l’eau des postes avec un impact important sur le fonctionnement des services. 

2- Les recettes propres en baisse 
Les recettes propres sont en baisse en 2024 particulièrement sur les contrats industriels (-485k€), due 

à la sollicitation forte des évaluations HCERES et CTI en 2022-2023 qui ont été chronophages pour les 

enseignants-chercheurs et les ont partiellement détournés des activités de valorisation. Parallèlement 

à la réduction des dépenses de la Direction des Relations Entreprises (-360k€), on constate une 

diminution de recettes plus importantes encore de -480k€, principalement liée à la baisse des effectifs 

de la formation par apprentissage d’ingénieur mécanique et matériaux (vivier de recrutement 

fortement réduit de la filière historique de recrutement DUT avec l’arrivée des BUT). 

3- Evaluation de la SCSP 
La pré-notification de la SCSP s’élève à 27 601k€, tenant compte partiellement des mesures collectives. 

Cette notification n’intègre, en revanche pas les dotations complémentaires obtenues au titre du 
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dialogue de performance. Il nous a été indiqué que le Contrat d’Objectifs, de Moyens et de 

Performance (COMP) permettrait de percevoir un montant limitatif de 220k€ par an (enveloppe de 

0.8% par établissement). Or, nous constatons que les montants octroyés depuis 2019 sont largement 

supérieurs à cette enveloppe. C’est pourquoi, nous sollicitons l’inscription d’une SCSP supérieure à 

28M€. 

4- Prélèvement sur le fonds de roulement 
La note et les déclarations de Mme la Ministre de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche relative 

à la construction du budget initial (BI) 2024 autorise un prélèvement sur le fonds de roulement pour 

les dépenses suivantes : 

• Surcoût des fluides par rapport aux dépenses constatées en 2019. 

• Dispositions salariales visant à maintenir le pouvoir d’achat (mesures Guerini) non 

compensées par la SCSP. 

• Les mesures conjoncturelles ne doivent pas impacter la dynamique des établissements et 

notamment la campagne d’emplois. 

L’UTT mettra donc en prélèvement sur fonds de roulement 925k€ au titre des surcoûts de dépenses 

d’énergie et a minima 240k€ au titre des mesures Guerini non compensées. 

A cet égard, Il est envisagé d’aller au-delà de ce montant et d’y inclure : 

• 160k€ supplémentaires en masse salariale pour les mesures de maintien du pouvoir d’achat 

au profit des agents contractuels hors plafond Etat (sur ressources propres). 

• 334k€ de crédits de masse salariale correspondant à la campagne emploi 2023 en année pleine 

(effets positifs). 

Soit un total prélevé sur fonds de roulement de 1 659€. 

En dépit des efforts déjà consentis tant sur le fonctionnement qu’en masse salariale, la construction 

budgétaire 2024 se heurte encore à une impasse de 1 143k€ sur lequel nous demandons d’utiliser le 

fonds de roulement liée à un différentiel entre les charges calculées et les produits calculés. 

 Ce budget intègre la mise en œuvre des projets structurants de l’UTT que sont le projet EUt+ qui 

débute sa phase 2 depuis le premier novembre 2023, la dynamique renouvelée au sein du groupe des 

UT, la prise en compte des recommandation HCERES et CTI. En interne, ce budget doit permettre la 

mise en place généralisée d’indicateurs permettant un suivi budgétaire au fil de l’eau, une 

simplification des procédures au sein de la DGS (dématérialisation, missions, achats, passation des 

marchés public), une communication fluide des indicateurs de performances et de la réalité 

budgétaire de l’établissement en interne. L’UTT doit s’inscrire dans une démarche collective et 

volontariste de modernisation de ses procédures administratives mais également fixer un cap 

stratégique dans le cadre d’UTT 2035 qui sera présenté au printemps. Cela nécessitera une vigilance 

accrue sur la qualité de vie au travail, la cohésion des personnels quel que soit leur positionnement 

(enseignants-chercheurs/BIATSS, titulaires/contractuels) et de maintenir la dynamique constructive 

qui prévaut au sein de l’université. L’état d’avancement de ces différents chantiers pourra bien 

entendu faire l’objet d’échanges réguliers avec la tutelle budgétaire.    
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2- TABLEAUX DES AUTORISATIONS BUDGETAIRES  

1.1- TABLEAU DES EMPLOIS (tableau n°1) 
Le tableau des emplois présente une hausse de +11,9 ETPT par rapport au budget rectificatif 
de 2023, constatant une hausse de + 3,3 EPT en plafond Etat et de + 8,6 ETPT en plafond 
ressources propres. 
 

1.1.1- Emplois sous plafond Etat  

La ligne des enseignants chercheurs titulaires fait état d’un total de 105,5 ETPT, soit + 1,4 ETPT, 
caractérisée par le recrutement, par création, de deux postes de maître de conférences dont 
un dans la filière porteuse de la cyber sécurité, et le remplacement de professeurs 
d’universités partis en retraite courant 2023.  
Le volume des enseignants chercheurs contractuels reste stable à hauteur de 60 ETPT avec               
+ 0,35 ETPT. 
 
Les BIATSS titulaires marquent une légère hausse de + 0,9 ETPT suite à l’ouverture de quatre 
concours à la campagne emploi 2024 dont 3 en Unités de Recherche. 
 

Concernant les BIATSS contractuels sous plafond, on note juste le basculement d’un 

remplacement d’un départ de CDD en un CDI pour attirer des potentiels candidats, tout en 

conservant une relative stabilité du nombre d’agents contractuels avec + 0,65 ETPT. 

 

1.1.2- Emplois sous plafond ressources propres 

L’inscription de + 8,6 ETPT d’agents contractuels se réalise en très grande partie par des 

emplois financés sur projets (hors recherche qui est en baisse), dédiés pour l’apprentissage, 

ou par un financement ministériel obtenu dans le cadre du DSG.  

 

On distingue + 5,3 ETPT par rapport au Budget Rectificatif 2023 pour l’ensemble des projets 

financés, dont la phase 2 du projet EUt+ et ses projets satellites. 

Une création de poste de BIATSS en cyber sécurité est prévue avec un financement non fléché 

de formation continue dans le cadre des formations master, licence professionnelle et 

diplôme universitaire (+1 ETPT). 

 

La campagne 2024 réinscrit, après le dialogue de performance, 1 ETPT pour le pilotage des 

projets Europe et internationaux. 

 

Pour terminer, 1 ETPT est mis en création à la campagne emplois 2024 à la direction de 

l’informatique pour un poste d’Administrateur Systèmes Et Réseaux (ASR) devenu critique 

pour le fonctionnement de l’établissement.  
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1.2- TABLEAU DES AUTORISATIONS BUDGETAIRES (tableau n°2) 
 

1.2.1- Les dépenses de personnel 
Le budget initial global de l’ensemble des dépenses de personnel, pour l’année 2024, est de 
35 642 436€ et se répartit de la manière suivante : 
 

• 35 159 528€ de masse salariale et 32 000€ de dépenses de personnel en prestations 
sociales et 12 000€ de rattachement de charge à payer au titre de la Retraite 
additionnelle de la Fonction publique (RAFP), soit un total de 35 203 528€ (cf tableau 
budgétaire). 
 

• 482 908€ d’autres dépenses de fonctionnement RH constituées à hauteur de 103 430€ 
de dépenses de personnel (paye à façon, FIPHFP, PETREL, RAFP, …), de 34 000€ de 
dépenses d’action sociale, 182 478€ de dépenses relatives à la formation du personnel, 
et 163 000€ de mise à disposition de personnel. 

 
Par rapport au dernier budget rectificatif voté en 2023, hors dépenses RH de fonctionnement, 
la hausse est de + 717k€, soit + 2,08%.  
Cette hausse tient compte essentiellement d’effets de mesures nationales liées au contexte 
économique et du vieillissement de la population d’agents. Cette hausse est contenue par la 
décision de l’établissement de réaliser un effort de gestion supplémentaire de -1% du volume 
global initialement proposé et par la résultante de mesures de gestion RH. 
 
Nonobstant ces contraintes, l’évolution des dépenses se traduit par : 
 

• L’extension en année pleine de la campagne emploi 2023.  
 

• L’extension en année pleine de l’application des mesures des rencontres salariales 
« Guerini » telles que la réactualisation de la valeur du point au 01/07/2023, la 
revalorisation des bas de grille des catégories B et C, l’attribution collective de                          
+5 points à compter de janvier 2024, et l’augmentation de la prise en charge des 
abonnements transport. 
Cet effort porte sur l’ensemble des agents indiciés qu’ils soient fonctionnaires ou 
contractuels, d’autant que notre établissement comptabilisait 149 agents contractuels 
indiciés au moment de la réévaluation du point d’indice en juillet 2023. Il a été 
également provisionné le maintien du Garantie Individuelle du Pouvoir d’Achat (GIPA) 
sur 2024. 

 

• L’application progressive à 2027 de la revalorisation du régime indemnitaire des 
enseignants chercheurs titulaires et des Enseignants du Secondaire Affectés dans le 
Supérieur (ESAS).  

 

• La négociation obligatoire triennale de la revalorisation du Régime Indemnitaire tenant 
compte des Fonctions, des Sujétions, de l'Expertise et de l'Engagement Professionnel 
(RIFSEEP) qui se fait a minima en termes de réévaluation et guidée par une trajectoire 

interministérielle.  
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• Le glissement vieillissement technicité (GVT) annuel. 
 

• La hausse du volume de masse salariale des postes impactés sur les projets financés 
(hors recherche), type la phase 2 du projet EUt+ et autres, incluant ceux inscrits en 
campagne emploi 2024. 

 
Dans le cadre de la forte contrainte budgétaire de l’établissement pour la construction du 
budget initial 2024 et dans le but de contrebalancer la hausse de la masse salariale, il a été 
arbitré de réduire forfaitairement de -1% la masse salariale. 
Ce pourcentage marque l’effort collectif de baisse des dépenses de chaque direction. Il est en 
correspondance avec le taux d’exécution connu des années précédentes, compte tenu 
d’agrégats de rémunérations qui ne sont pas pilotés par la DRH (type heures complémentaires, 
intéressements sur projet), ou la traduction de poursuite sur 2024 de décisions de gestion RH 
qui ont déjà pris leur origine sur 2023 tels que les recrutements et les remplacements.  
Ces extensions en année pleine de décisions de gestion RH de 2023 permettent également un 
gain en non dépense sur le volume de la masse salariale 2024. 
Pour autant s’il devait y avoir de nouvelles mesures nationales en 2024, celles-ci ne pourraient 
être absorbées que par de nouveaux efforts en gestion durant l’année comme en 2023. 
 
2024 et les années suivantes continueront à être marquées par la réflexion de réorganisation 

de rationalisation et d’optimisation des moyens et des missions, par exemple par la création 

de pool de compétences, au sein de l’ensemble des entités de l’établissement.   

1.2.2 - Les dépenses de fonctionnement  

Les autorisations d’engagement (AE) s’élèvent à 12 329k€ avec un montant de crédits de 

paiement (CP) déterminé à 10 389k€. 

Ces prévisions présentent un écart important de +1 940k€ entre les AE et CP prévus au BI 

2024. Au cours de l’année 2024 sont programmés des notifications de marchés publics 

nécessitant l’engagement des crédits pour la durée du marché (4 ans). Parmi ceux-ci, on 

compte le marché de nettoyage des locaux qui mobilise à lui seul 1 602k€ d’AE et 400k€ de 

CP. Ces montants ont fait l’objet d’une évaluation sur la base des devis établis par divers 

prestataires lors de la construction du marché, mais sont susceptibles d’évolution puisque ce 

dernier est actuellement en cours de consultation. 

Le niveau des CP présente un léger infléchissement de -250k€ comparé à ceux du BR 2023 

mais reste stable.  

Le budget afférent aux fluides pour 2024 est en progression de +208k€ en comparaison de la 

prévision du BR1 2023. Dans cette prévision 2024, l’amortisseur tarifaire des énergies n’a pas 

pu être pris en compte, puisque le dispositif n’a pas été reconduit pour 2024. Au cours de 

l’année 2023, cet amortisseur a été évalué à 200k€. 

Hormis ce point saillant relatif aux prévisions de dépenses de fluides, les dépenses de 

fonctionnement restent dans la continuité des prévisions 2023. Un effort de gestion des 

crédits en interne permet de mieux appréhender les effets directs de l’inflation qui impactent 

les services de l’UTT. 
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Le niveau des projets financés évolue peu entre 2023 et 2024. Pour le BR1 2023, les dépenses 

de fonctionnement liées à des projets financés étaient de 3 423k€ en AE et 3 410k€ en CP soit 

32% des dépenses de fonctionnement de l’établissement. 

Pour le BI 2024, ces dépenses de fonctionnement sur projets représentent 3 031k€ d’AE et       

3 037k€ de CP, soit 29% des dépenses de fonctionnement (calculé sur les CP, le volume d’AE 

2024 étant plus élevé en raison des AE prévus pour les marchés). 

L’écart de -392k€ en AE et -373k€ en CP concerne pour -267k€ les projets de recherche et            

pour -265k€ les projets des Relations Internationales. Parallèlement, les projets de la 

pédagogie progressent de +23k€ et la prévision de dépenses de fonctionnement d’EUt+ 

augmente de +34k€. Cet infléchissement reste léger et ne traduit pas un ralentissement des 

financements publics des projets. 

 

1.2.3- Les dépenses d’investissement 

En investissement, le montant est fixé à 4 772k€ en AE et 5 010k€ en CP. L’écart entre les AE 

et CP est de 238k€. La principale cause de cet écart concerne des acquisitions de matériels et 

de travaux passés en 2023 qui ne feront l’objet d’une livraison et d’un paiement qu’en 2024. 

Les montants prévus pour les dépenses d’investissement sont beaucoup plus importants que 

ceux prévus en 2023 soit +2 600k€ en AE et +2 003k€ en CP. 

Les prévisions de dépenses liées aux projets de recherche progressent de 1 817k€ en AE 

comme en CP. L’objectif étant de finaliser les projets de recherche CPER qui jusqu’à présent 

étaient en attente de complément de financement. Pour certains projets, les financements 

complémentaires ont été notifiés et les acquisitions de matériels scientifiques vont pouvoir 

être mis en œuvre. 

Par ailleurs, ce budget prévoit également l’acquisition de machines à visées pédagogiques, 

telles le centre d’usinage pour 288k€. 

Enfin, des travaux sont prévus sur le bâtiment UTT de Troyes : la sectorisation du chauffage et 

la requalification de l’amphi minéral financées pour partie par le CPER (dépenses pour 575k€ 

et recettes pour 362k€ en 2024). De même, sont programmés des aménagements pour 

améliorer l’accessibilité des locaux aux personnes à mobilité réduite pour 300k€, financés par 

l’UTT. 

La part financée de ces investissements représente 74% des AE et 71% des CP pour 2024 alors 

que cette proportion était de 57% des AE et 46% des CP au BR1 2023. 

Cette évolution est due en grande partie au démarrage des projets de recherche CPER 

évoqués plus haut. 

1.2.4- Les recettes globalisées  

En 2024, elles sont évaluées à 44 079k€, en évolution de 84k€ par rapport au niveau voté en 

octobre 2023 lors du vote du BR1 2023. 
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➢ La SCSP 

Pour l’élaboration de ce BI 2024 le montant de la dotation pris en compte est de 28 001k€. Le 

montant de la pré notification qui nous est parvenue dans le courant du mois de novembre 

indiquait une dotation à hauteur de 27 601k€. Cette pré notification est d’un montant 

supérieur au montant constaté au même stade en 2023 soit 27 010k€ pour le BI 2023. 

Cette pré notification 2024 ne prend pas en compte les dotations que l’UTT va solliciter dans 

le cadre du dialogue de performance. Ainsi, l’UTT va engager un dialogue préparatoire au 

Contrat d’Objectifs, de Moyens et de Performance qui prendra effet au 1er janvier 2025. En 

parallèle, il sera possible de solliciter des compléments de dotation comme cela a été le cas 

en 2023. En conséquence, il a été décidé de prévoir au sein de cette SCSP, un montant 

prévisionnel de 400k€ au titre de ce complément de dotation, portant ainsi la prévision de 

SCSP 2024 à 28 001k€. 

➢ Fiscalité affectée 

La recette de fiscalité affectée de 254k€ correspond au versement de la CVEC pour 2024. Cette 

recette correspond initialement à un montant de 42€ par étudiant inscrit en septembre de 

chaque année universitaire. Or, le montant réellement versé est largement supérieur. Depuis 

2023, cette recette est désormais calculée en année civile et non plus en année universitaire.  

➢ Autres financements publics 

Les autres financements publics d’un montant de 7 038k€ sont en légère augmentation par 

rapport au BR1 2023, +223k€. La majeure partie des recettes de cette nature concerne la 

recherche (hors Contrats de Plan État-Région (CPER) dont les recettes seront identifiées en 

autres financements publics fléchés) soit 3 817k€. L’autre poste important de recettes de 

financements publics provient du soutien accordé à l’UTT par les collectivités locales (Conseil 

Départemental de l’Aube, Troyes Champagne Métropole et la Région Grand Est) pour un total 

de 1 331k€.  

Dans cette catégorie de recettes se trouvent également les recettes liées à la mise à 

disposition de personnels pour un montant de 382k€. 

 

➢ Recettes propres 

Les encaissements prévisionnels du BI 2024 s’élèvent à 8 689k€ soit une baisse de -711k€ par 

rapport aux prévisions du BR1 2023. 

Ces recettes propres intègrent les droits d’inscription évalués pour 2024 à 1 519k€, ce 

montant représente l’ensemble des droits d’inscription, y compris les droits différenciés des 

étudiants extracommunautaires.  

La taxe d’apprentissage est évaluée à 750k€, à l’identique de la prévision du BI 2023. Le 

montant avait été réévalué à la baisse lors du vote du BR en octobre 2023 (620k€ soit                         

-130k€) en raison des difficultés de visibilité liées à la mise en place difficile d’une nouvelle 

plateforme de collecte. Les récents encaissements constatés au titre de l’exercice 2023 sont 

globalement rassurants et permettent de procéder à une évaluation plus favorable pour 2024. 

Au sein de ces recettes propres, on peut distinguer 20% de ces prévisions qui sont réalisées 

sur la base de projets financés. Cette proportion reste stable entre le BR1 2023 et la prévision 
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du BI2024. Ce sont donc bien les activités formation continue, apprentissage et valorisation 

qui présentent une baisse en 2024. 

 

1.2.5- Les recettes fléchées 
Sur ce poste, la prévision d’encaissement pour l’exécution 2023 a été modifiée pour prendre 

en compte un encaissement récent de 1 152k€ au titre d’EUt+ pour l’ouverture de la phase 2 

qui a débuté le 1er novembre dernier.  

Pour ce BI 2024, les recettes fléchées s’élèvent à 2 352k€ alors qu’elles représentent 2 849k€ 

dans la prévision d’exécution 2023, soit un écart de -497k€. 

Ces recettes sont constituées de : 

➢ 1 245k€ de recettes liées au CPER (CF supra). 

➢ 200k€ de subvention du CD10 pour le projet EvolUTTion. Il s’agit des restes à recouvrer 

au titre de l’exercice 2023. 

➢ 824k€ au titre du projet EUt+. 

L’ensemble des dépenses et recettes détaillées dans ce tableau laisse apparaitre un solde 

budgétaire déficitaire de 4 171k€.  

 

1.3- TABLEAU DES DEPENSES PAR DESTINATION ET PAR NATURE (tableau n°3) 

 

Ce tableau retrace l’ensemble des autorisations d’engagement et crédits de paiement par type 

de dépenses (personnel, fonctionnement et investissement) déclinés par destination. 

L’activité de l’UTT concentre les masses financières les plus importantes sur les destinations 

suivantes : 

- Destination D102 formation initiale et continue de niveau master pour 14 394k€ en AE 

et 14 442k€ en CP soit plus de 28.5% du budget. 

- Destination D107 qui regroupe les activités de recherche pour un montant de 13 851k€ 

en AE et 13 845k€ en CP soit plus de 27.30% du budget. 

- Destination D114 relative à l’immobilier qui représente 7 543k€ en AE et 5 836k€ en 

CP. La part de cette destination dans le budget (11.5%) est moindre par rapport aux 

autres destinations détaillées, mais elle revêt une grande importance dans ce budget 

comme en 2023 puisque le poste de dépense des fluides s’y trouve inscrit. 

 

➢ D102 Formation initiale et continue au niveau master 

Cette destination regroupe tous les services d’appui à la Direction à la Formation et à la 

Pédagogie, les formations d’ingénieur et master, les diplômes d’université (DU), les 

formations en apprentissage et les formations développées dans le cadre du plan stratégique  

au niveau Master. Cette destination regroupe également tous les projets liés à 

l’enseignement.  
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Au cours des deux dernières années, l’UTT a développé une offre diversifiée en matière de 

Master et a orienté son offre en faveur de l’apprentissage. Dans cette destination plus de 25% 

des dépenses de fonctionnement sont consacrées à des projets financés soit 550k€ (université 

de technologie sino-européenne de l'université de Shanghai (UTSEUS), Pass Compétences 

Mobilité (PCM) et autres projets portés par la direction à la formation et à la pédagogie) 

Sur cette destination, l’évolution par rapport aux prévisions d’exécution 2023 est de 178k€ en 

AE et -459k€ en CP tous postes confondus. 

L’analyse des différents postes laisse néanmoins apparaître des disparités : 

➢ La masse salariale demeure stable en AE et CP par rapport à la prévision d’exécution 

2023, en augmentation de +223k€. 

➢ Les dépenses de fonctionnement baissent de -551k€ en AE et -887k€ en CP. Cette 

baisse marquante est constatée au sein du budget du CFA Sup avenir qui a achevé en 

2023 la sortie des contrats Y SCHOOLS.  

➢ Les dépenses d’investissement progressent de +150k€ en 2024 par l’inscription de 

crédits supplémentaires à la Direction à la Formation et à la Pédagogie pour 

l’acquisition de matériel pédagogique (centre d’Usinage pour 288k€ notamment). 

 

➢ D107 activités de recherche universitaire 

Cette destination regroupe l’ensemble des activités de recherche au sein des différentes 

Unités de Recherche créées en 2021. Les dépenses de ces équipes sont réparties en 

fonctionnement et investissement. Ces activités permettent de financer du personnel non 

titulaire rémunéré affecté à la réalisation des projets de recherche. 

La destination D107 couvre également les projets financés par le CPER qui prévoit en 2024 

une dépense d’investissement de 1 850k€. Contrairement aux CPER précédents les recettes 

correspondantes à ces projets ne couvrent pas l’intégralité de la dépense.  

Hormis pour les dépenses d’investissement, l’équilibre général de cette destination évolue 

peu par rapport à la prévision d’exécution 2023. La masse salariale évolue de 113k€ en AE et 

CP. Les dépenses de fonctionnement augmentent quant à elles de +52k€ en AE et +40k€ en 

CP.  

Comme déjà évoqué, les dépenses d’investissement évoluent fortement par rapport à la 

prévision d’exécution 2023, +1 797k€ en AE et CP. En effet, le financement de certains des 

projets de recherche a été finalisé (en dépit d’une part d’autofinancement évaluée à 350k€). 

Les projets du nouveau CPER pourront démarrer en 2024. 

➢ D114 Immobilier 

Cette destination traduit les dépenses du patrimoine et de la direction du numérique. Les 

dépenses du patrimoine ont fortement progressé depuis 2022 par les effets de la crise 

énergétique et la forte évolution du prix des fluides (électricité et chauffage). Pour cette 

prévision 2024, le budget des énergies est fixé à 1 580k€. Sur ce poste, la prévision 2023 est 
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de 1 172k€, mais celle-ci inclut l’amortisseur tarifaire évalué à 200k€ (soit 1 372k€ sans 

l’amortisseur). La prévision de dépense d’énergie 2024 est donc plus élevée que celle de 2023 

(en 2024, l’application de l’amortisseur tarifaire n’est pas envisagée) de 200k€. A défaut 

d’avoir pu s’appuyer sur une évaluation du fournisseur d’énergie, un calcul prudentiel a été 

réalisé pour cette dépense. 

Le budget total du patrimoine est de 2 664k€ en AE et 765k€ en CP. L’écart important entre 

les AE et CP est dû à la notification en 2024 des marchés de maintenance et de nettoyage des 

locaux (1 771k€ en AE et 444k€ en CP). Le marché de nettoyage prévu porte sur un périmètre 

plus important que le marché actuellement en cours. Cette prestation est désormais 

fortement externalisée, expliquant un coût supplémentaire annuel de 120k€. 

Le budget du numérique est lui aussi en forte progression, pour 2024, il représente 768k€ en 

AE et CP. La prévision 2023 est de 518k€ en AE et 564k€ en CP. Les contrats de maintenance 

informatique connaissent une forte augmentation tarifaire à hauteur de 25 à 30%. Par ailleurs, 

dans un souci d’optimisation, il a été décidé de centraliser tous les crédits du numérique, cela 

représente un montant de 145k€.  

Pour l’ensemble de la destination 114, le montant de masse salariale reste stable. En 

revanche, les dépenses d’investissement augmentent de façon importante (+254k€ en AE et 

138k€ en CP). Cela inclut un montant de 300k€ pour améliorer l’accessibilité des locaux aux 

personnes à mobilité réduite.  

  

 

1.4- TABLEAU DES RECETTES PAR ORIGINE (Tableau n°3bis) 
 

Ce tableau retrace l’ensemble des recettes qui seront effectivement encaissées au cours de 

ce BI 2024. Ces éléments sont à mettre en corrélation avec les indications du tableau de 

trésorerie (tableau n°7) et avec les recettes du tableau n°2 relatifs aux autorisations 

budgétaires. 

➢ Les financements publics 

Les financements publics globalisés ou fléchés progressent de +878k€ par rapport à 2023. Sur 

cette prévision d’encaissement, une inscription de 512k€ a été réalisée au titre de recettes à 

réaliser. Cette augmentation se constate également pour les recettes fléchées. Si le volume 

dédié à EUt+ reste sensiblement le même, en revanche, les recettes dévolues au CPER 

représentent une part plus importante, du fait des dépenses envisagées en investissement. 
 

➢ Les recettes propres 

Elles représentent 8 689k€ pour le BI 2024 et baissent de -711k€ par rapport à 2023. Les 

principales baissent sont les suivantes : 

• Les recettes de Formation Continue et Apprentissage baissent de 203k€. Le 

recrutement des apprentis a donné des résultats très mitigés en septembre 2023. En 

effet, la création de BUT a un impact direct sur cet effectif pour l’année universitaire 

2023-2024.  
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• Les recettes de valorisation baissent de -484k€. En dépit d’un partenariat riche avec 

les entreprises, les recettes de contrats industriels sont en baisse depuis 2 ans. Le 

contexte économique actuel est en cause dans cet infléchissement. 

• Les autres recettes baissent également de -361k€. 

 

➢ La SCSP  

Elle évolue de +463k€ par rapport à la prévision du BR1 2023. La prévision réalisée inclut une 

évaluation de la dotation complémentaire à solliciter dans le cadre du dialogue de 

performance 

3- EQUILIBRE FINANCIER 

2.1- LE TABLEAU D’EQUILIBRE FINANCIER (Tableau n°4) 
 

Ce tableau permet de déterminer la variation de trésorerie prévisionnelle pour l’année 2024 

et permet d’identifier spécifiquement la variation de trésorerie fléchée, obtenue grâce au 

solde des opérations sur recettes fléchées comptabilisées spécifiquement. 

Cette variation de trésorerie résulte d’une part du solde budgétaire découlant des 

autorisations budgétaires et d’autre part des opérations non budgétaires qui affectent la 

trésorerie. Ces opérations non budgétaires qui affectent la trésorerie sont notamment les 

opérations au nom et pour le compte de tiers qui sont retracées dans le tableau 5. 

 

Le solde budgétaire correspond à la différence entre les recettes budgétaires et les crédits de 

paiement. Le budget 2024 présente un déficit budgétaire de 4 171k€. 

Les opérations pour compte de tiers (cf. tableau n°5) ont également un impact sur la trésorerie 

de l’UTT (décaissements pour un total de 6 179k€). La somme de ces opérations entraînera 

des décaissements pour 10 350k€ et des encaissements pour compte de tiers à hauteur de                

1 429k€. Cet impact des opérations sur compte de tiers auquel on ajoute celui du solde 

budgétaire négatif entraine un prélèvement sur la trésorerie qui serait donc de 8 891k€ dont 

1 506k€ sur la trésorerie fléchée. 

2.2 – OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS (Tableau 5) 
 

Ce tableau retrace les opérations non budgétaires souvent issues d’obligations contractuelles 

ou conventions de mandat qui sont transparentes pour le budget mais présentent un impact 

sur la trésorerie. 

Pour l’UTT, ces opérations concernent principalement des projets internationaux vers 

l’Afrique (Impact) et le projet EUt+, l’UTT étant porteur de ces projets, il perçoit les 

financements et les reverse selon les dispositions contractuelles à ses partenaires. Le montant 

prévu en 2024 est en nette régression tant en encaissement que décaissement pour ces 

projets.  
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Outre ces projets, les mouvements en compte de tiers concernent également la TVA et la 

mobilité des étudiants (AMI ou ERASMUS). 

 

4- ANALYSE DE LA SOUTENABILITE 

3.1- COMPTE DE RESULTAT ET TABLEAU DE FINANCEMENT AGREGE (Tableau 6) 

Le compte de résultat est établi en droits constatés. Le résultat prévisionnel de l’exercice 2023 

est un solde négatif de 2 802€ consécutif à l’augmentation des charges et à un tassement des 

recettes propres.  

Outre ces mesures de recours au fonds de roulement expressément autorisées par Mme la 

Ministre, l’UTT sollicite un prélèvement supplémentaire de 1 143k€.  

La capacité d’autofinancement est impactée par le résultat négatif, auquel s’ajoute des 

dépenses d’investissement non financées. 

La situation patrimoniale présente une Insuffisance d’Autofinancement estimée à                       -

1 680k€. Les ressources d’investissement de 3 060k€ ne permettent pas de financer 

l’intégralité des investissements d’un montant total de 6 690€ et de générer un prélèvement 

au fonds de roulement total de 3 600k€.  

A fin 2024, le niveau de fonds de roulement représenterait donc 27 jours de dépenses de 

fonctionnement décaissables. Il est également indiqué, dans la déclaration précitée que le 

seuil d’alerte du niveau de fonds de roulement sera temporairement abaissé à 15 jours. Le 

niveau du fonds de roulement reste donc encore au-dessus du seuil d’alerte. 

 

3.2- LE TABLEAU DE TRESORERIE (Tableau n°7) 

Ce tableau présente la prévision du niveau de trésorerie chaque mois de l’exercice 2024. Le 

niveau infra-annuel de trésorerie reste satisfaisant puisqu’il est largement au-dessus du seuil 

prudentiel de 30 jours de dépenses de fonctionnement décaissables. Seul le mois de 

décembre présente un niveau de 31 jours.  

Ce niveau de trésorerie est un indicateur fort de la soutenabilité budgétaire de 

l’établissement. Il est satisfaisant tant en position de départ qu’en situation finale mais 

également en évolution infra annuelle. 

La variation de la trésorerie fléchée présente un solde négatif de 1 506k€.  

Le point de départ de la trésorerie a été ajusté et est différent de celui du BR1 2023. En effet, 

la SCSP sera améliorée d’un montant de 5 760k€ perçu au titre de la convention financière de 

la phase 2 d’EUt+. 

3.3- TABLEAU DES RECETTES FLECHEES (Tableau 8) 

Ce tableau présente les niveaux de financement des opérations fléchées. Il retrace les recettes 

et dépenses des projets fléchés pour l’UTT jusqu’en 2027. 
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Pour l’UTT, il s’agit du CPER, des projets Afrique (Impact) ainsi que du projet structurant 

d’établissement EUt+. Pour l’année 2024, il indique une position finale annuelle négative. 

Néanmoins, à terme la prévision des recettes et dépenses des opérations conduit à un solde 

final positif en 2027.  

Le solde annuel 2023 est en cohérence avec les éléments repris dans le tableau d’équilibre 

financier qui prévoit un prélèvement sur la trésorerie fléchée de -1 506k€. 

La conjonction des contraintes structurelles et conjoncturelles qui pèsent sur l’exercice 2024 

demandera donc une attention soutenue dans son exécution et nécessitera, par ailleurs, une 

discussion ouverte avec notre tutelle dans le cadre de la construction du Contrat d’Objectifs, 

de Moyens et de Performance.  

Au cours de cette année 2024 et afin de construire une trajectoire financière compatible avec 

les enjeux de l’UTT et son plan stratégique UTT 2035, il sera nécessaire de mettre en œuvre 

des mesures de rationalisation et d’optimisation budgétaire. 


